RÈGLEMENTS DE CONCOURS
CKLX 91.9
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« CONCOURS : VA VOIR UN MATCH SUR LA ROUTE! »

À LA DEMANDE GÉNÉRALE, BPM SPORTS RÉCIDIVE AVEC LE SEUL CONCOURS RADIO OÙ VOUS ÊTES LE HÉROS!
ENFIN DE RETOUR : LE TRIP ULTIME!
GRÂCE À BILLETS.CA, GAGNE TON VOYAGE DE HOCKEY SUR MESURE!
LE MATCH DU CANADIEN DE TON CHOIX… DANS LA VILLE DE TON CHOIX!
TU CHOISIS TES DATES ENTRE JANVIER ET FIN MARS!
DU 17 NOVEMBRE AU 5 DÉCEMBRE ÉCOUTE LE CLUB DU MATIN À 8H ET INSCRIS L’INDICE DU JOUR DANS LA SECTION CONCOURS DU BPM SPORTS.CA.
À 16H, ÉCOUTE LE TAILGATE — S’ILS T’APPELLENT, TU DOIS RÉPONDRE SEULEMENT « BILLETS.CA » POUR DEVENIR FINALISTE!
LE CONCOURS RADIO DONT TOUT LE MONDE PARLE!
LE GAGNANT VA ÊTRE ANNONCÉ DANS LE CLUB DU MATIN LE 8 DÉCEMBRE 2025.


Dates de la promotion

Le concours débute le 17 novembre 2025 et se termine le 5 décembre 2025 à 17H.  
  




Mécanique du concours

[bookmark: OLE_LINK78][bookmark: OLE_LINK79]VA T’INSCRIRE MAINTENANT DANS LA SECTION CONCOURS DU BPM SPORTS .CA! ET CHAQUE JOUR ÉCOUTE À 8H ET À 16H
SI LE TAILGATE T’APPELLE EN ONDES – TU DOIS RÉPONDRE SEULEMENT ET RIEN D’AUTRES « BILLETS.CA » POUR DEVENIR FINALISTE!

18 ANS ET + 
Passeport valide requis
Détails et règlements de concours disponible au www.bpmsports.ca

Prix et description
Le prix comprend :
· Les billets d’avion pour deux personnes
· L’hébergement à l’hôtel
· Deux billets pour le match de sports choisi
Valeur approximative du prix : 2 500 $.

 
Autres spécificités :

· Le prix n’est pas monnayable, ni transférable, et devra être accepté comme décrit.
· Les conditions générales du transporteur aérien s’appliquent, y compris en cas d’annulation pour cause de santé ou autre. Aucun report n’est possible une fois la réservation effectuée;
· Aucune prolongation de la date de validité n’est permise et les billets ne sont ni échangeables, ni transférables, ni remboursables et ne représentent aucune valeur monétaire ;
· Il est de la responsabilité du gagnant d’obtenir les documents de voyages et d’assurances voyages adéquats avant le départ, à leurs frais ;
· Le choix de la ville de destination et de l’événement sportif devra être fait dans les 30 jours suivant la désignation du gagnant
· L’événement choisi doit se tenir avant le 31 mars 2025 et doit faire partie d'un match de saison régulière.
· Les repas sont aux frais du gagnant
· Les transports pour l’aéroport et pendant le séjour ne sont pas inclus
· Une fois les dates et l’événement sportif réservés, le gagnant ne peut plus changer d'avis.
· La date de l’événement peut changer seulement si l'évènement est reporté ou annulé.
· Si l'évènement choisi est à l'extérieur, le gagnant devra y aller beau temps - mauvais temps sans remboursement.



Divers:

- Limite d'une participation par personne


1.      Conditions relatives à la prise de possession du prix


· La personne gagnante devra présenter une pièce d’identité, afin de réclamer son prix.

· La personne sélectionnée s’engage à signer, tout document requis confirmant l’acceptation et le respect des conditions d’utilisation du prix mentionnées au présent règlement et prévoyant toute autre condition applicable à l’utilisation du prix, à défaut de quoi elle perdra droit à son prix, lequel sera annulé;

1.  Le concours sera véhiculé sur les ondes de CKLX – BPM SPORTS. 

2. Le concours s’adresse aux gens de 18 ans et plus 

3. Le prix doit être accepté tel quel et ne peut être vendu, cédé ou échangé contre de l’argent comptant.

4. Les personnes au bénéfice desquelles ce concours publicitaire est tenu, leurs employés, représentants ou agents ainsi que les personnes avec qui ils sont domiciliés ne peuvent participer au concours.


5. RNC MEDIA INC (CKLX 91.9 fm), et la ou les personnes au bénéfice desquelles ce concours est tenu ainsi que les collaborateurs désignés, n’assumeront aucune responsabilité envers qui que ce soit, de quelque nature que ce soit, dans tous les cas ou leur incapacité d’agir résulterait directement ou indirectement d’un fait ou d’une situation hors de leur contrôle, d’un cas fortuit, de force majeure ou d’une grève, lock-out ou tout autre conflit de travail dans leurs établissements ou dans les établissements des organismes ou entreprises dont les services sont utilisés pour la tenue de ce concours.


6. RNC MEDIA INC (CKLX 91.9 fm), et les personnes au bénéfice desquelles ce concours est tenu n’assumeront aucune responsabilité de quelque nature que ce soit dans tous les cas où l’une ou l’autre se voit dans l’impossibilité de remplir ses obligations en tout ou en partie en raison de son insolvabilité, parce qu’elle fait l’objet d’une pétition en vue d’une ordonnance de séquestre, fait la cession de ses biens, fait une proposition de concordat à ses créanciers, fait l’objet ou entreprend des procédures de liquidation, voit ses biens ou une partie de ses biens confiés à un séquestre ou syndic, fait l’objet d’une saisie ou a recours à une loi en matière de faillite et ou d’insolvabilité.

7. Un litige quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché.  Un différend quant à l’attribution d’un prix peut être soumis à la Régie uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler.

8. Une copie des règlements de concours est à la disposition des auditeurs à la réception de CKLX 91.9 au 200, ave. Laurier O, bureau 250, Montréal, (Québec) H2T 2N8.
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